
 
 
 

CHARTE DES BENEVOLES 
 
 
 
 

1 – Respect et solidarité envers toutes les personnes démunies 
 

2 – Bénévolat sans aucun profit direct ou indirect 
 

3 – Engagement sur une responsabilité acceptée 
 

4 – Convivialité, esprit d’équipe, rigueur, dans l’action 
 

5 – Indépendance complète à l’égard du politique et du religieux 
 

6 – Adhésion aux directives nationales et départementales 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


